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AVERTISSEMENT

Les définitions de prix qui suivent s’entendent, sauf indication contraire dûment spécifiée dans le
libellé, pour l’ensemble des prestations visées au Cahier des Clauses Techniques Particulière (CCTP)
et aux documents éventuels qui lui sont annexés, et comprennent en particulier :

– les charges financières du titulaire, de ses cotraitants et sous-traitants, avec entre autres :

• les dépenses de salaire, allocations et charges de personnel ;

• les charges de fonctionnement, d’entretien et d’amortissement des matériels et véhicules
utilisés ;

• les frais généraux ainsi que les charges, impôts et taxes de toutes natures ;

• les  charges  directement  ou  indirectement  liées  à  l’exécution  du  marché  (pilotage,
encadrement,  organisation,  planification,  études  diverses,  déplacements,  protection  des
travailleurs, assurances, etc.) ;

– les déplacements et frais de correspondance du titulaire rendus nécessaires par l’exécution du
marché ;

– les frais découlant de la mise en œuvre de la démarche qualité ;

– la remise des documents visés au CCTP même lorsque leur détail n’est pas précisé de manière
spécifique dans le libellé du prix ;

— la recherche et l’obtention de tous les documents nécessaires aux restitutions demandées au
titre du marché ;

– pour ce qui concerne les réunions et présentations :

• l’ensemble des frais relatifs aux déplacements et aux temps passés ;

• l’élaboration de tous les documents nécessaires à une bonne présentation et la rédaction du
compte-rendu ;

• les moyens matériels à mettre en œuvre pour une présentation dynamique ;

• les consommables à remettre aux participants (supports de présentation, etc.).

Toutes les prestations nécessaires à la réalisation du marché sont réputées rémunérées par les prix
du présent  Bordereau des  Prix.  En  aucun cas  le  titulaire  ne  pourra  se  prévaloir  du  fait  qu’une
prestation prévue par le contrat ne fait pas l’objet d’un prix la décrivant spécifiquement.
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N° DES
PRIX DÉSIGNATION DES PRIX PRIX

UNITAIRES
Les  prix  définis  dans  le  présent  bordereau  des  prix  tiennent  compte  des  stipulations  de
l’ensemble des pièces du marché et notamment du CCTP.  Par ailleurs, les contenus de prix
indiqués au présent bordereau de prix  complètent les  éléments décrits  au CCTP pour  les
paragraphes comportant le titre équivalent au prix dans le CCTP.

Dans ce document, la dénomination de « bassin » fait référence à un ensemble de bassins sur
un même site.

Tous les montants figurant dans le présent document sont exprimés en euro hors taxes (€) et
en chiffres (pas de prix en lettres). Ce bordereau sera complété par l’attributaire.

A Visite annuelle

A.1 Visite annuelle avec établissement de la fiche bassin

Ce prix rémunère à l’unité l’ensemble de la prestation liée à la
visite annuelle d’un bassin, de ses équipements, et notamment :
– la prise de rendez-vous avec le CEI;
– le déplacement sur site ;
– la visite pédestre de l’ensemble du site ;
– l’ouverture et l’inspection visuelle de tous les regards ;
– l’ouverture  et  l’inspection  visuelle de  tous  les  ouvrages
particuliers (séparateur, débourbeur…) ;
– l’identification des dysfonctionnements ;
– la réalisation d’un reportage photographique ;
– l’établissement  de  la  fiche  de  synthèse  du  bassin  selon  le
modèle de la DIRNO à l’issue de la visite.

‍A.1.1 Visite annuelle initiale

L’unité

‍A.1.2 Visite annuelle de renouvellement

L’unité

‍A.2 Définition de l’impluvium

‍

Ce  prix  rémunère  à  l’unité  l’ensemble  de  la  prestation
d’établissement de l’impluvium du bassin versant routier dont
l’exutoire  est  le  bassin  considéré,  et  notamment  la
représentation graphique telle que définie au CCTP.

L’unité
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N° DES
PRIX DÉSIGNATION DES PRIX PRIX

UNITAIRES

A.3 Synoptique de fonctionnement du bassin

Ce  prix  rémunère  à  l’unité  l’ensemble  de  la  prestation
d’établissement d’un synoptique de fonctionnement du bassin
tel que défini au CCTP, incluant notamment :
– la description des caractéristiques techniques et équipements
du bassin ;
– la cartographie de la surface correspondant à l’impluvium du
bassin ;
– un schéma du bassin  permettant  la  localisation précise  des
principaux éléments ;
– les étapes à suivre en cas de pollution accidentelle,
– la production d’une signalétique à installer sur site sous forme
d’un bon à tirer  prêt  pour impression au format panneau de
voirie,
– toutes sujétions annexes.

L’unité

A.4 Reprise d’un synoptique pré-établi

Ce prix rémunère à l’unité l’ensemble de la prestation de reprise
d’un  synoptique  de  fonctionnement  du  bassin  pré-établi,
incluant  notamment  la  mise  à  jour  de  l’ensemble  des  pièces
listées au prix A.3.

L’unité

B Diagnostic des ouvrages 

B.1 Grille de notation des bassins

‍

Ce  prix  rémunère  au  forfait  l’établissement  d’une  grille  de
notation des bassins, prenant en compte l’état du bassin, l’enjeu,
le volume et la complexité des travaux à réaliser en vue d’assurer
son bon fonctionnement ; il comprend notamment la rédaction
d’un rapport argumenté explicitant la construction de la grille
de notation,  qui  permettra d’établir  un indice de qualité  des
bassins.

Le forfait

B.2 Diagnostic d’un bassin de collecte des eaux pluviales

Ce prix rémunère à l’unité l’ensemble de la prestation visant à
établir le diagnostic d’un bassin de collecte des eaux pluviales,
de ses équipements et comprend notamment :
– l’analyse des données fournies ;
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N° DES
PRIX DÉSIGNATION DES PRIX PRIX

UNITAIRES
– la prise de rendez-vous avec le CEI ;
– le déplacement sur site ;– la visite pédestre de l’ensemble du
site ;
– la réalisation d’un reportage photographique ;
– l’ouverture et l’inspection visuelle de tous les regards ;
– l’ouverture  et  l’inspection  visuelle de  tous  les  ouvrages
particuliers (séparateur, débourbeur…) ;
- l’analyse des relevés d’inspection par caméra transmis par la
DIRNO ;
– les  prises  de  cotes  et  relevés  de  terrain  nécessaires  et/ou
complémentaires permettant de définir le fonctionnement des
ouvrages et les sens d’écoulement des effluents ;
– l’identification précise des dysfonctionnements, en lien avec
l’objectif associé de bon fonctionnement du bassin ;
– l’établissement du rapport de diagnostic du bassin à l’issue de
la visite.

Le rapport de diagnostic comprend notamment :
– la présentation du bassin ;
– les prescriptions de l’arrêté Loi sur l’Eau s’il est disponible, la
description de l’état initial ou du bon fonctionnement classique
d’un bassin du même type sinon ;
– la comparaison avec l’état du bassin et le bilan des écarts ;
– le schéma en plan du bassin indiquant la position de chaque
anomalie ;
– pour  chaque anomalie,  un degré de gravité ainsi  qu’une ou
plusieurs préconisations de réparation ;
– l’établissement d’un indice de qualité du bassin.

L’unité

B.2.1‍ Bassin aérien

L’unité

B.2.2 Bassin enterré

L’unité

B.3 Diagnostic du système de collecte des eaux pluviales

Ce  prix  rémunère  à  l’hectomètre  linéaire  l’ensemble  de  la
prestation de diagnostic du système de collecte et de transport
de l’eau jusqu’au bassin étudié selon la norme EN 13508-2+A1, et
notamment :
– l’analyse des données fournies ;
– la prise de rendez-vous avec le CEI ;
– le déplacement sur site ;
– la visite de l’ensemble du site ;

6/10



3MT-2025-004 – ACBC Visites et diagnostics bassins de la DIRNO – BP

N° DES
PRIX DÉSIGNATION DES PRIX PRIX

UNITAIRES
– la réalisation d’un reportage photographique ;
– l’examen de l’état et du fonctionnement des fossés, cunettes,
caniveaux,  canalisations,  regards,  etc.,  et  des  pénétrations  s’y
raccordant ;
– les  investigations  complémentaires  en cas  de rejet  extérieur
dans le réseau considéré ;
– les  prises  de  cotes  et  relevés  de  terrain  nécessaires  et/ou
complémentaires permettant de définir le fonctionnement des
ouvrages et les sens d’écoulement des effluents ;
– la  rédaction  du  rapport  d’inspection,  qui  comprend
notamment :

• la présentation du réseau ;
• les cotes des regards amont/aval ;
• les  prescriptions  de  l’arrêté  Loi  sur  l’Eau  s’il  est

disponible, l’état initial ou l’état de bon fonctionnement
sinon ;

• la comparaison et le bilan des écarts ;
• le schéma en plan du réseau indiquant la longueur des

éléments,  les  variations  de  pente,  et  la  position  (en
mètres) de chaque anomalie ;

• les vues des points amont, aval et de chaque anomalie ;
• un plan de situation avec l’implantation des éléments de

réseau  orienté  de  la  même  manière  que  les  plans
existants des bassins ;

• la  description  des  anomalies,  pour  chacune,  la
localisation précise, un degré de gravité ainsi qu’une ou
plusieurs préconisations de réparation.

Dans le cas d’un système de collecte enterré, ce prix comprend
en sus l’analyse des rapports d’inspection par caméra au sein du
réseau.

B.3.1‍ Système aérien

Le mètre linéaire

B.3.2 Système enterré

Le mètre linéaire

B.4 Rapport de synthèse annuel

Ce  prix  rémunère  à  l’unité  l’ensemble  de  la  prestation  de
rédaction du rapport de synthèse des diagnostics des bassins
d’assainissement,  de ses équipements et du réseau de collecte
associé sur une année calendaire du marché, ainsi que du réseau
de  collecte  des  eaux  pluviales  lié  à  l’impluvium  des  bassins
étudiés sur cette période, tel que défini au CCTP.
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N° DES
PRIX DÉSIGNATION DES PRIX PRIX

UNITAIRES
Ce rapport récapitulera les éléments précisés aux prix B2 et B3.

L’unité

C Établissement de plan d’entretien, 
programme de travaux et contrôles

C.1 Plan d’entretien

Ce  prix  rémunère  à  l’unité  l’ensemble  de  la  prestation
d’établissement  d’un  plan  d’entretien  pour  un  bassin,  ses
équipements et le réseau de collecte qui l’accompagne. Il doit
permettre  au  maître  d’ouvrage  de  pérenniser  le  bon  état  de
l’ouvrage et comprend notamment :
– pour  les  ouvrages,  des  préconisations  d’entretien  et  une
périodicité d’intervention ;
– pour  le  patrimoine  végétal,  des  préconisations  d’entretien
spécifiques  (taille  à  maintenir  sur  les  végétaux,  périodicité
d’intervention…) ;
– des éléments de coût basés sur les marchés de la DIRNO.

L’unité

C.2 Programme de travaux de remise en état

Ce  prix  rémunère  à  l’unité  l’ensemble  de  la  prestation
d’établissement d’un programme de travaux de remise en état
du  bassin,  de  ses  équipements  et  du  réseau  de  collecte  qui
l’accompagne, qui comprend notamment :
– la prise en compte des analyses du site ;
– une  note  technique  comprenant  un  ensemble  de  solutions
adaptées au site pour restaurer son fonctionnement normal et
améliorer son potentiel écologique ;
– un plan de localisation précise des travaux à réaliser ;
– toutes sujétions annexes.

L’unité

C.3 ‍ Établissement du plan de contrôle

‍ Ce prix rémunère la rédaction du plan de contrôle des travaux
de remise en état du bassin, de ses équipements et du réseau de
collecte  associé,  tels  que  défini  au  programme  (prix  C.2),
précisant  notamment la  teneur,  la  fréquence  et  la  durée  des
interventions de contrôle, selon la nature des travaux de remise
en état à effectuer.

L’unité
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N° DES
PRIX DÉSIGNATION DES PRIX PRIX
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C.4 Contrôle et suivi des travaux de remise en état

Ce prix rémunère l’ensemble de la prestation de contrôle et suivi
des travaux de remise en état du bassin, de ses équipements et
du  réseau  de  collecte  associé  conformément  au  plan  de
contrôle (prix C.3), qui comprend notamment :
– l’appropriation du dossier,  des  modalités  d’interventions de
l’entreprise et de ses contraintes ;
– le suivi de la bonne exécution du chantier comme défini au
programme ;
–  la  transmission  des  compte-rendus  de  visite  au  maître
d’ouvrage ;
– la  réalisation  de  la  réception  du  chantier  et  des  levés  de
réserves éventuelles ;
– la réception du dossier d’ouvrages exécutés (DOE) auprès de
l’entreprise ;
–  les visites terrains ;
– un retour d’expérience en fin de travaux si nécessaire ;
– toutes sujétions annexes.

La journée

‍D Sensibilisation

‍D.1 Animation d’une demi-journée de sensibilisation en 
salle

‍

Ce prix rémunère à la demi-journée l’animation d’une session de
sensibilisation des agents d'exploitation en charge de l'entretien
des dépendances bleues dans une salle d'un CEI et comprend
notamment :

• Le déplacement sur site ;
• La préparation d’un support de présentation ;
• l’animation  de  la  session  visant  à  expliciter  le

fonctionnement  d’un  bassin  de  collecte  des  eaux
pluviales,  des  équipements  et  du  réseau  de  collecte
associé.

La demi-journée

‍D.2 Animation d’une demi-journée de sensibilisation sur 
le terrain

‍ Ce prix rémunère à la demi-journée l’animation d’une session de
sensibilisation des agents d'exploitation en charge de l'entretien
des  dépendances  bleues  sur  le  terrain  et  comprend
notamment :

• Le déplacement sur site ;
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PRIX DÉSIGNATION DES PRIX PRIX

UNITAIRES
• La préparation d’un support de présentation ;
• l’animation  de  la  session  visant  à  expliciter  le

fonctionnement  d’un  bassin  de  collecte  des  eaux
pluviales,  des  équipements  et  du  réseau  de  collecte
associé.

La demi-journée

E Réunions

E.1 Organisation d’une réunion en présentiel

Ce  prix  rémunère  à  l’unité  l’organisation  d’une  réunion  de
lancement,  de  travail  ou  de  restitution  en  présentiel  et
comprend notamment :

• La  préparation  et  l’animation  d’une  réunion  en
présentiel ;

• Le déplacement ;
• La rédaction du compte-rendu.

L’unité

E.2 Organisation d’une réunion en visioconférence

Ce prix rémunère à l’unité l’organisation d’une réunion de travail
en visioconférence et comprend notamment :

• La  préparation  et  l’animation  d’une  réunion  en
visioconférence ;

• Le matériel nécessaire à la tenue de la réunion ;
• La rédaction du compte-rendu.

L’unité
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